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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Le Conseil national a examiné une motion Fischer (prd, AG) comprenant diverses
revendications en rapport avec la promotion de l'énergie nucléaire en tant que
vecteur énergétique contribuant à la réduction des émissions de gaz carbonique.
Hautement sensible en termes d'acceptabilité politique, le premier point de la motion
charge en effet le gouvernement d'intégrer dans son projet de loi sur le CO2 des
dispositions visant à encourager la production d'énergie obtenue à partir de l'atome.
Les deux autres volets de la motion prient le Conseil fédéral d'indiquer le rôle qu'il
entend accorder à cette source d'énergie dans sa stratégie visant à prévenir la pénurie
d'électricité prévue pour 2010, d'une part, ainsi que dans le futur plan d'action national
sur les changements climatiques, d'autre part. C'est par 63 voix contre 48 –
respectivement par 67 voix contre 43 – que la première et la troisième revendications
du député argovien ont été adoptées en tant que motions, et ce malgré le préavis
négatif du gouvernement. Quant au point restant, il a été transmis comme postulat. 1

MOTION
DATUM: 19.09.1996
LIONEL EPERON

Après avoir été débattue au sein de la grande Chambre en 1996, la motion Fischer (prd,
AG) concernant les contributions que peut fournir l'énergie nucléaire à la réduction des
émissions de gaz carbonique a été examinée par le Conseil des Etats. Le premier point
de la motion – qui chargeait le gouvernement d'intégrer des dispositions destinées à
promouvoir la production d'énergie à partir de l'atome dans son projet de loi sur le
CO2 – a été transmis comme postulat, puis directement classé en raison de la
publication alors toute récente du message relatif à la loi sur la réduction des émissions
de CO2. A l'instar du Conseil national, la Chambre haute a ensuite décidé de
transmettre sous la forme d'un postulat le second volet de la motion qui enjoint
l'exécutif fédéral à indiquer le rôle qu'il entend accorder à l'énergie nucléaire dans sa
stratégie visant à prévenir la pénurie d'électricité annoncée pour 2010. Quant au
troisième point de la motion sur l'importance à attribuer à l'énergie atomique dans le
plan d'action national sur les changements climatiques, il a tout simplement été rejeté
par les sénateurs. 2

MOTION
DATUM: 18.03.1997
LIONEL EPERON

1) BO CN, 1996, p. 1417 s.; Presse du 19.9.96.
2) BO CE, 1997, p. 259 ss.
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